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Texte de la question

Mme Edwige Diaz appelle l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la recrudescence silencieuse des assauts
menés contre les chrétiens de France, leurs croyances, leurs lieux de culte et leurs symboles. En France, ces
fidèles ne fomentent pas d'émeutes lorsqu'ils sont attaqués, ils n'envahissent pas les administrations publiques,
n'agressent pas les forces de l'ordre et le personnel soignant, tout au plus ils s'unissent en prières. Pour l'année
2025, plus de 322 actes antichrétiens ont été enregistrés entre janvier et mai, contre 284 sur la même période
l'année précédente - ce qui représente une hausse de 13 %. Plus alarmant encore, parmi ces actes, les
atteintes directes aux personnes ont doublé sur cet intervalle. Dans ce prolongement, à peine trois mois plus
tard, les chiffres bondissaient à 411 attaques. Durant le mois d'août déjà, Mme la députée avait alerté l'opinion
en déclarant à la radio que ces actes s'inscrivent dans un environnement anxiogène qui illustre l'ensauvagement
de la société française, et de certaines de ses franges qui propagent la haine contre la religion historique de la
France. En décembre 2024 dans le département de la Gironde, les églises catholiques ont été particulièrement
assaillies en Sud-Gironde, au bassin d'Arcachon, dans le Médoc et la métropole bordelaise. Au surplus, la
christianophobie est vécue chaque jour par les fidèles dans un pays qui connaît pourtant mille cinq cents ans de
chrétienté. Au-delà des simples vols, ce sont parfois les tabernacles qui sont visés. Le jeudi 8 janvier 2026, la
crèche de l'église Sainte-Jehanne au Passage-d'Agen a été profanée. En l'espèce, ce n'était pas une simple
destruction générale, mais les statues des Rois mages ont été saccagées, et l'enfant Jésus a été précisément
décapité et démembré. Cet acte n'est aucunement justifié par un hasardeux désir destructeur, mais constitue
indéniablement une attaque directe contre la foi la plus intime des chrétiens, lesquels subissent à la fois la
violence morale et physique, et la violence symbolique et psychologique des associations dolosives qui vivent
sur le brasier des recours qu'elles multiplient contre les crèches et l'héritage chrétien de la France. Considérant
que le christianisme est foncièrement attaqué et qu'il demeure par principe pacifique face aux outrages, elle lui
demande d'une part des chiffres précis sur le nombre d'actes le visant en France et en Gironde depuis 2020, et
d'autre part les mesures fermes et définitives le Gouvernement compte déployer afin de protéger les lieux de
culte chrétiens et les fidèles en France.
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